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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Accueil de cinq apprentis préparant le diplôme d'Auxiliaire de Puériculture 
 

Max LEVITA rapporte : 
Depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier rencontre des difficultés à recruter et fidéliser des 
auxiliaires de puériculture au sein des structures de la Petite Enfance.  
 
Le CNFPT de l’Hérault a ouvert un CFA depuis deux ans et propose aux collectivités territoriales d’accueillir 
des apprentis auxiliaires de puériculture à partir de septembre 2013. 
 
La Ville de Montpellier souhaite former cinq apprentis dans ce domaine. 
 
Il est important de rappeler que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge 
supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) en formation concernant les 
travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en 
application dans une entreprise ou une administration; que cette formation en alternance est sanctionnée par la 
délivrance d’un diplôme ou d’un titre. Ce dispositive présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que 
pour les services accueillants. 
 
Le choix des apprentis se fera par la collectivité. 
 
Les lieux de formation ainsi que les maîtres d’apprentissage seront choisis par le service Enfance. 
 
Les maîtres d’apprentissage seront inscrits à la formation propose par le CNFPT. Il est à noter que les textes en 
vigueur en matière de nouvelle bonification indiciaire permettent de reconnaitre la responsabilité confiée à 
hauteur de 20 points d’indice s’ajoutant au traitement indiciaire des agents. 
 
La Ville de Montpellier par ce projet continue à donner l’exemple pour l’aide apportée aux jeunes. 
 
Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à cette démarche en sa séance du 21 juin 2013. 
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En consequence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’autoriser le recours à cinq contrats d’apprentissage dès la rentrée scolaire 2013-2014 au sein des 

structures de la Petite Enfance pour une formation de deux ans, 
- d’autoriser l’incidence financière de ces dispositions (salaire et charges des apprentis) prévues au BS 2013 

au chapitre 920, ligne 868,  
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et 

notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec le centre de formation 
d’apprentis. 

 
 
  Le Conseil adopte. 

 
 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 
  

 


